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Annexe(s):  

 

A l'attention de Luc Vanneste, Directeur, Cellule stratégique emploi 

 
 Bruxelles, le 14 septembre 2005 

Madame la Ministre, 
 
 
Concerne: réduction de cotisations de sécurité sociale 
 
 
Actuellement, le Gouvernement débat de nouvelles réductions de cotisations sociales afin de 
promouvoir l'emploi, notamment pour les travailleurs âgés. 
 
Dans une série de secteurs, les pouvoirs locaux sont  à côté d'opérateurs privés, dans une situation 
proche de la concurrence. Nous pensons notamment aux maisons de repos, aux entreprises titres-
services, aux services d'aide aux familles, à certaines intercommunales, … 
 
Si des réductions de cotisations sont octroyées au secteur privé et pas au secteur public, une 
distorsion de concurrence apparaîtra au détriment du  public. Ce serait pour nous inacceptable. 
 
Plus généralement, les pouvoirs locaux offrent un emploi de qualité à un nombre important de 
personnes, dont bon nombre sont âgées. Fin 2004, 329.584 travailleurs étaient assujettis à l'ONSS-
APL. Parmi eux, 39,6 % avaient plus de 45 ans. Ce soutien conséquent à l'emploi des plus âgés 
mérite d'être soutenu. 
 
Enfin, nous tenons à rappeler que l'octroi de réductions de cotisations sociales dans le cadre du 
maribel social a généré, dans les pouvoirs locaux, une création d'emplois de 4.477 ETP. 
 
 

Madame Freya VAN DEN BOSSCHE, 
Ministre de l'Emploi et de la Protection du 
Consommateur 
Rue Marie-Thérèse, 1 
 
1000 BRUXELLES  



 
Compte tenu de ces différents éléments, nous revendiquons un parallélisme entre les réductions de 
cotisations sociales octroyées au niveau du secteur privé et au niveau des pouvoirs locaux. Nous 
demandons au moins la même diminution que pour le non-marchand privé. 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions d’agréer, 
Madame la Ministre, l'assurance de notre haute considération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Michiel VANDENBUSSCHE 
Premier Vice-Président de 
l’Association  
de la Ville et des Communes  
de la Région de  
Bruxelles-Capitale 

Willy TAMINIAUX 
Président de l’Union des 
Villes et Communes de 

Wallonie 

Jef GABRIELS
Voorzitter van de 

Vereniging van Vlaamse 
Steden en Gemeenten 

 
 
 
 
 
 

Claude EMONTS, 
Président de la Fédération 
des CPAS de l'Union  
des Villes et Communes  
de Wallonie 

Suzanne COOPMANS, 
Présidente a.i. de la Section 
CPAS de l'Association de la 
Ville et des Communes de la 
Région de Bruxelles-Capitale 

Monica DE CONINCK,
Voorzitter van de Afdeling 

OCMW's van de Vereniging van 
Vlaamse Steden en Gemeenten

 
Luigi Mendola, Conseiller, UVCW,  tél. 081/24.06.20, E-mail: luigi.mendola@uvcw.be  
Marijke De Lange, Conseiller, VVSG,  tél. 02/211.55.34, E-mail: marijke.DeLange@vvsg.be 
Hildegard Schmidt, Conseiller, AVCB-VSGB, tél. 02/238.51.41, E-mail: hildegard.schmidt@avcb-
vsgb.be 
 
 
Le présent courrier est également adressé à: 
- Monsieur Guy Verhofstadt, Premier-Ministre; 
- Madame Laurette Onkelinx, Vice-Première Ministre; 
- Monsieur Didier Reynders, Vice-Premier Ministre; 
- Monsieur Johan Vande Lanotte, Vice-Premier Ministre; 
- Monsieur Patrick Dewael, Vice-Premier Ministre; 
- Monsieur Rudy Demotte, Ministre des Affaires sociales. 
 
 

 


